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Dans un contexte mondial marqué par la guerre en Ukraine
après la pandémie de la Covid-19, les chocs exogènes ont
atteint un niveau inédit avec des impacts économiques et
sociaux très visibles sur le plan local. Sous l’impulsion du
Président de la République Macky Sall, le Gouvernement,
écartant toute idée de fatalisme, a fait le choix d’agir, en
même temps, sur la maîtrise des prix face à une inflation
inédite et sur l’amélioration des revenus, afin de préserver
au maximum le pouvoir d’achat des populations.
À cet effet, des concertations inclusives ont été organisées,
sous la conduite du Premier Ministre Amadou Ba, et qui ont
débouché sur la prise d’importantes mesures destinées
à protéger au mieux les ménages contre les effets néfastes
du coût élevé de la vie. C’est ainsi que le budget de l’année
2023, qui atteint un chiffre record de 6 411,5 milliards de FCFA,
traduit cette orientation.
En fait, il s’agit là d’un budget pour apporter des solutions aux
difficultésdenosconcitoyens.Ilprévoit,pourlesoutienauxprixet
aux couches vulnérables,un montant de 35 milliards de FCFA de
cash transfert dans le cadre du programme des bourses de
sécurité familiale, 450 milliards de FCFA pour la subvention
à l’énergie, 100 milliards de FCFA aux produits de grande
consommation des ménages, 80 milliards de FCFA pour
la campagne agricole en vue d’accroître la productivité et
les productions ainsi que la consolidation des mesures de
revalorisation des salaires des agents de l’État.
Au plan macroéconomique, la loi de finances est bâtie sur
une prévision exceptionnelle de croissance de 10,1% en
2023, contre 4,8% en 2022. Pour le déficit budgétaire, il
est projeté à 5,5% contre 6,2% en 2022 et l’objectif est de
le ramener et de le contenir, à terme, en dessous du seuil
communautaire de 3%, à la faveur des réformes engagées
sur la fiscalité et la gestion budgétaire.
Parallèlement, l’État travaillera à créer les conditions d’une
redynamisation des activités de production, indispensables
pour la croissance, la création de revenus et d’emplois
décents avec la réalisation des projets phares du Plan
d’Actions Prioritaires Ajusté et Accéléré (PAP 2A) du Plan
Sénégal Émergent (PSE) et à préparer le PAP 3 pour maintenir
et accélérer la marche vers l’émergence à l’horizon 2035
axée sur la transformation structurelle de l’économie, la
valorisation de notre capital humain et le renforcement de
la sécurité, de la stabilité et de la gouvernance.
Ces bonnes perspectives devraient être favorisées par
l’exploitation de nos ressources pétrolières et gazières qui
va démarrer à la fin de l’année 2023 marquant une nouvelle
ère dans notre marche résolue vers l’émergence, mais aussi
par les efforts entrepris en termes d’efficacité des dépenses
publiques, de transparence dans la gestion budgétaire mais
aussi de mobilisation des recettes à travers la Stratégie de
Recettes à Moyen Terme (SRMT).
L’adoptionen2022d’uneloiderépartition desrecettesissues
de ces hydrocarbures constitue sans nul doute un moment
charnière pour la gestion future de nos finances publiques.
En effet, les ressources tirées du pétrole et du gaz serviront,
en priorité, à couvrir des dépenses d’investissement au
bénéfice de l’ensemble des populations, des générations
actuelles et futures et à rendre notre économie plus robuste
notamment face aux chocs extérieurs.
- L’Éditorial -
UN BUDGET RECORD DE 6 411,5
MILLIARDS AU SERVICE DU
MIEUX-ÊTRE DES SÉNÉGALAIS
M. Mamadou Moustapha BA
Ministre des Finances et du Budget
infos@minfinances.sn
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garantissez le fonctionnement de notre démocratie et assurez
la continuité de l’État’’, a-t-il déclaré aux députés.
M. Ba a estimé que ‘’ce dialogue, pour institutionnel qu’il soit,
se doit aussi d’être fraternel, positif et constructif au-delà de la
diversité de nos styles et de nos personnalités’’.
Il a souhaité à cette occasion que la solennité qui s’attache
à l’exercice n’enlève rien à la cordialité qui était et qui reste
celle de nos relations.
‘’Je demeure convaincu qu’une démocratie moderne, comme la
nôtre, ne peut se passer d’une représentation nationale capable
d’exprimer les besoins et les préoccupations des populations
dans la diversité de leurs situations, de leurs caractères et de
leurs convictions’’, a souligné le chef du Gouvernement.
En outre, le Premier ministre a assuré que, conformément
aux orientations qu’il a reçues du président sénégalais son
gouvernement va continuer à conduire l’action publique
‘’de façon concertée, au service d’un Sénégal uni au-delà de sa
diversité’’.
‘’Nous sommes un gouvernement d’écoute, un gouvernement
de combat pour l’émergence. L’économie nationale a besoin
d’un regain de dynamisme’’, a-t-il soutenu.
M. Amadou Ba a promis que le Gouvernement va continuer
sa politique d’optimisation de ses politiques publiques,
rendre les prestations plus efficaces. Il a promis que la dette
publique sera maitrisée.
Évoquant l’aspect politique, Amadou Ba a indiqué que la
démocratie sénégalaise est ‘’mature et majeure’.
Sur le plan économique, le Premier ministre sénégalais,
Amadou Ba, a annoncé l’ambition de son Gouvernement, de
mettre sur pied une grande holding bancaire pour appuyer le
développement des entreprises.
‘’Le Gouvernement va donc vous proposer la création d’une
grande holding bancaire pour appuyer le développement de
nos entreprises. Cet établissement va intégrer l’ensemble du
portefeuille bancaire de l’État et consolider ses actifs’’, a-t-il
annoncé.
‘’La mise en place d’une holding bancaire à capitaux sénégalais
renforcera le niveau d’inclusion financière dans le pays, en
particulier des couches visées par les filets sociaux, fera de
notre pays une place financière forte de la zone UMOA et
contribuera à la restauration de la souveraineté du pays à
travers un renforcement de la compétitivité de nos entreprises’’,
a-t-il expliqué.
S’agissant des investissements étrangers, il assure que le
Gouvernement sénégalais va diversifier ses partenaires,
‘’sans exclusive, ni exclusivité, dans le seul but d’attirer les
investissements étrangers’’.
‘’Sur le plan bilatéral, le Gouvernement va diversifier les
partenaires du Sénégal, conformément à la doctrine du
partenariat sans exclusive, ni exclusivité, dans le seul but
d’attirer les investissements étrangers, créateurs d’emplois et
de richesse partagée’’, a-t-il indiqué.
Selon lui, le Sénégal travaillera à l’approfondissement
de notre coopération avec les partenaires stratégiques
traditionnels.
‘’Il explorera aussi des pistes de coopération avec les autres
pays, tels que les pays émergents d’Asie, de l’Amérique latine
et, naturellement, accentuer nos relations avec les autres pays
africains’’, a souligné le Premier ministre sénégalais.
Il a dit qu’à ce propos, le redéploiement du chemin de fer
permettra de mieux connecter le Sénégal au reste de la sous-
région.
‘’L’inauguration prochaine de la Maison des Nations Unies à
Diamniadio va renforcer le statut de Dakar comme plateforme
des activités onusiennes en Afrique de l’ouest et du centre’’, a
indiqué M. Ba.
Il a rappelé que la diplomatie sénégalaise constitue un
véritable facteur de croissance de notre économie et un
vecteur de l’engagement résolu du Gouvernement vers
l’émergence.
Mbaye THIAM
Journaliste/Cellule de Communication
DÉCLARATION DE POLITIQUE
GÉNÉRALE : LE PREMIER
MINISTRE AMADOU BA DÉROULE
SA FEUILLE DE ROUTE
Le Premier ministre, Amadou Ba, a assuré lors de sa
Déclaration de politique générale, devant les députés
que le Gouvernement s’attèlera à répondre aux exigences
immédiates des populations pour mieux préparer leur
avenir.
‘’Nous sommes là pour répondre aux exigences immédiates de
nos concitoyens et pour préparer leur avenir’’, a-t-il affirmé.
Il a assuré que la mise en œuvre de l’ambitieux programme de
réformes que le Gouvernement propose, requiert l’efficacité
et la cohésion des pouvoirs publics, efficacité et cohésion qui
reposent sur le bon fonctionnement des institutions.
‘’La tâche du présent Gouvernement sera de continuer l’œuvre
du précédent, de la conforter et de l’approfondir’’, a-t-il indiqué.
Il a ajouté : ‘’Nous voudrions bien adresser toutes les priorités,
tout de suite. Mais le réalisme nous exige de procéder avec
organisation et méthode, les objectifs ne pouvant être atteints
que graduellement’’.
Le Premier ministre a soutenu que ‘’conformément aux
directives du président de la République, les mesures
d’allègement du coût de la vie et de soutien à l’emploi et à
l’entreprenariat des jeunes, la lutte contre les inondations, la
cherté du loyer restent la priorité des priorités’’.
Selon lui, pour faire face à ces priorités et à ces urgences, le
président de la République a mis en place ‘’un Gouvernement
d’action, un Gouvernement de combat : combat contre la cherté
de la vie, les inondations, combat pour l’emploi, la souveraineté
alimentaire, la croissance en un mot, pour la satisfaction des
besoins des populations’’.
‘’C’est avec un grand honneur et un privilège immense, disais-
je que je sacrifie donc à la tradition d’ouvrir un dialogue
républicain avec le peuple et devant la nation, à travers vous,
leurs représentants, qui incarnez la sagesse du législateur,
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I – CONTEXTE
Des ressources humaines, de qualité bien gérées, sont essentielles pour le bon fonctionnement de toute
organisation et la gestion efficiente des autres ressources, notamment naturelles, financières et matérielles.
La Gestion des Ressources Humaines (GRH) constitue par conséquent le moyen d’optimiser les activités des
salariés afin de permettre à l’organisation de mieux remplir ses missions et d’atteindre ses objectifs, avec
efficience. C’est, en réalité, la manière d’utiliser les personnes pour la bonne marche de l’organisation. De
ce point de vue, la GRH constitue un moyen et une fin pour les organisations. Elle est le socle de la réforme
de notre Administration publique dont le schéma directeur de modernisation est axé essentiellement sur la
professionnalisation de la GRH, l’amélioration de la qualité des services rendus aux usagers, la rénovation de
l’organisation administrative et l’amélioration de la qualité de la gestion publique.
En effet, la GRH revêt une dimension stratégique. Dans cette assertion, sa mission est d’accompagner
l’organisation dans l’élaboration et la mise en œuvre efficace des politiques et stratégies, dans le respect des
valeurs et en conformité avec la vision globale.
FOCUS SUR LA DIRECTION DES
RESSOURCES HUMAINES
Prenant la pleine mesure de la GRH et des
dysfonctionnements mis en exergue dans le rapport Dalberg
« Diagnostic organisationnel et fonctionnel du MEFP » et
le rapport du FMI « Construire un Ministère stratège pour
accompagner l’émergence du Sénégal» et résolument
engagées à positionner la fonction Ressources Humaines
(RH) à un niveau stratégique, à l’effet de la moderniser et de
la professionnaliser, les autorités ont créé la Direction des
RessourcesHumaines(DRH) duMinistèreàlafaveurdudécret
2014-1171 du 16 septembre 2014 portant organisation du
Ministère de l’Économie, des Finances et du Plan.
La mise en place d’une DRH s’inscrit aussi en droite ligne
du Plan Sénégal Émergent (PSE), document de politique
économique et sociale de référence qui, dans son axe
consacré au développement du capital humain, met un
accent particulier sur la nécessité de disposer de ressources
humaines de qualité, pour répondre aux nouvelles exigences
de l’économie du savoir, vecteur du progrès des pays
émergents. En effet, ce document de référence fait de la
GRH un instrument important pour l’atteinte des résultats de
développement.
Elle est également en phase avec le Programme
d’Amélioration de la Modernisation de l’Administration
(PAMA) lancé le 05 août 2019 par Monsieur le Président
de la République et qui invite à mettre l’accent sur la
nécessité d’assurer l’ancrage, dans la fonction publique,
d’une politique indispensable de gestion prévisionnelle
des effectifs, des emplois et des compétences, d’évoluer
vers la mutualisation des compétences, le décloisonnement,
d’améliorer significativement la qualité de vie des agents de
l’État à travers un cadre de vie moderne et de qualité.
Par ailleurs, la taille du ministère qui comprenait, en 2014, six
(6)directionsgénérales,desdirectionsetservicesrattachésau
cabinet du Ministre, plus de cinq mille (5 000) agents répartis
dans plus de quatre-vingt-quinze (95) corps et assimilés de
la Fonction publique, dont soixante-cinq (65) pris dans des
cadres de statuts particuliers, justifiait largement la nécessité
de moderniser et de professionnaliser la fonction RH du
ministère et prendre en compte sa dimension stratégique, en
vue d’améliorer la qualité des services rendus. Actuellement,
le Ministère compte plus de six mille (6 000) agents de l’État
et cinq (5) directions générales en plus des directions et
services rattachés.
Toutefois, il convient de rappeler que la GRH au sein de
l’Administration publique est une fonction partagée de façon
globale, entre principalement le ministère de la Fonction
publique chargé de produire des actes d’administration, les
ministères utilisateurs du personnel ayant des compétences
en matière d’actes de gestion et le ministère chargé des
finances qui assure la fonction «paie» à travers la Direction
de la Solde (DS). Pour le personnel paramilitaire, constitué
par les agents des douanes, les compétences du Ministre
chargé des Finances sont étendues à certains actes
d’administration ; Le ministre chargé de la Fonction publique
n’ayant pas de compétence dans l’administration et la gestion
de cette catégorie d’agents de l’État.
De façon spécifique, la fonction RH du ministère est
effectivement transversale et partagée entre la DRH et les
services en charge de la gestion du personnel, au niveau
des directions générales, directions et services rattachés,
organisés principalement en directions de l’Administration
et du Personnel et en bureaux administratifs et financiers.
Cette réalité justifie la mise en place d’un réseau RH,
regroupant les principaux acteurs de la fonction RH, pour
notamment décloisonner les structures, améliorer la
communication entre services et acteurs, coordonner les
actions RH, harmoniser les démarches et pratiques RH,
mutualiser certaines ressources et amorcer véritablement la
professionnalisation de la GRH.
Le caractère «partagé» de la fonction procède des cinq (5)
logiques de GRH comme illustré par la figure suivante et qui
constituent l’ADN d’une organisation soucieuse de s’aligner
sur des standards de qualité en matière de GRH.
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- La logique de personnalisation est un principe qui
invite les managers à prendre en compte les attentes et les
aspirations de chaque agent. Elle se traduit, de la part des
managers, par des décisions prenant en compte la situation
ou le comportement de chaque collaborateur quant à la
rémunération, l’évaluation de la performance, la détection
des potentiels (projet personnel professionnel, plan
individuel de formation, etc.), l’aménagement des temps de
travail (horaires individualisés, etc.).
- La logique d’adaptation se traduit par la recherche
d’une flexibilité et d’une décentralisation des décisions vers
le champ opérationnel des managers. Ces derniers, soucieux
d’une gestion optimale des ressources humaines, ont le loisir
de pratiquer la flexibilité dans cinq (5) directions : Flexibilité
quantitativeexterne(recoursàdescontractuels,miseenplace
projets recrutant du personnel, etc.), flexibilité quantitative
interne (heures supplémentaires, aménagement des temps
de travail, rotation au travail (exemple aménagement
pendant la période de Covid-19, etc.), flexibilité qualitative
ou fonctionnelle (mobilité, polyvalence, etc.), flexibilité
salariale (primes, indemnités, etc.) et externalisation (sous-
traitance, recours à des consultants, etc.).
- La logique de mobilisation est un principe qui
repose sur la capacité du manager à mieux impliquer et
motiver ses collaborateurs. Elle se traduit par une série
d’actions visant à faire respecter l’équité interne et à
promouvoir la reconnaissance au mérite dans la dynamique
d’un meilleur engagement des agents.
- La logique d’anticipation se traduit par une
vision proactive de la GRH et d’une réflexion stratégique
pour accompagner les transformations organisationnelles
et assurer une meilleure adéquation quantitative et
qualitative des ressources aux besoins. À cet effet, la gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC)
constitue le levier fondamental qui dynamise cette logique
d’anticipation.
- La logique de partage traduit une image de la
décentralisation des activités et responsabilités de la
fonction RH vers les autres managers qui assurent une GRH
de proximité dans le cadre d’un réseau où le DRH joue le rôle
de partenaire stratégique, de coordonnateur, de conseil et de
veille.
des Ressources humaines (SYSGARH) ;
- Réalisation d’un projet de coaching des cadres
dirigeants du ministère ;
- Mise en place d’outils modernes de gestion des RH
(fiche de renseignements, fiche d’emploi-type, référentiel
de compétences, fiche de poste, livret d’accueil du nouvel
agent, manuel de procédures de gestion administrative des
ressources humaines, guide d’accueil et d’intégration) ;
- Organisation d’activités sportives annuelles
(randonnée pédestre et tournoi de football de l’intégration).
Ces activités novatrices devraient se poursuivre à travers les
actions suivantes :
- Mise en place d’un dispositif moderne d’évaluation
de la performance des agents ;
- Mettre en place un dispositif de pérennisation du
coaching et du mentora t;
- La gestion des talents et le développement du
leadership des femmes ;
- Mise en place l’Institut de Formation en Finances et
Management et Administration publics (IFMAP) ;
- Développement d’une plateforme de e-learning ;
- Mise en place d’une crèche ;
- Mise en place d’une salle de sport.
II. MISE EN PLACE, MISSIONS ET
ORGANISATION DE LA DRH
La Direction des Ressources Humaines (DRH) du MFB a
été créé par le décret n° 2014-1171 du 16 septembre
2014 portant organisation du Ministère de l’Économie, des
Finances et du Plan, modifié par le décret 2017-480 du 03
avril 2017.
Elle a été structurée par l’arrêté n°017151 du 31 août
2015 portant organisation de la Direction des Ressources
Humaines du MEFP.
Le premier directeur des ressources humaines a été nommé
le 21 janvier 2015.
Conformément aux dispositions du décret cité ci-dessus, la
DRH est chargée, sous l’autorité du Ministre, de l’élaboration
et du pilotage de la politique de GRH en plus de la gestion
administrative du personnel du MFB, autre que le personnel
militaire et paramilitaire.
À ce titre elle est chargée de :
- La gestion des personnels des services centraux
et des services extérieurs du ministère, à l’exception du
personnel de la douane ainsi que des personnels mis
à disposition du département et qui relèvent d’autres
ministères notamment les corps militaires, paramilitaires et
de police ;
- Le suivi auprès du ministère chargé de la Fonction
publique, du recrutement des personnels civils des directions
et services du département ;
- La représentation du MFB au Conseil Supérieur
de la Fonction Publique ainsi que dans les commissions
administratives paritaires et les organismes professionnels
et socio-professionnels ;
- La gestion des questions médico-sociales
concernant le personnel du Département excepté celui des
douanes ;
- L’organisation des activités socio-éducatives au
profit des agents et de leurs familles ;
- La promotion des mécanismes de sécurité sociale
au profit des agents et de leurs familles, notamment par la
création ou le renforcement des structures mutualistes et
dispositifs d’assurance collective ;
- La gestion du personnel de l’assistance technique ;
- La gestion de la politique de formation et de
renforcement des capacités du ministère, notamment par la
préparation et la mise en œuvre de plans de formation et de
perfectionnement des agents du département.
Pour réaliser ses missions, la DRH s’appuie sur un dispositif
organisationnel articulé autour de la Division de la Gestion
des Carrières (DGC), la Division de la Gestion Prévisionnelle
des Emplois et des Compétences (DGPEC), la Division de la
Formation et du Coaching (DFC), la Division des Interventions
Sociales (DIS) et le Bureau Administratif et Financier (BAF).
Globalement, la DRH a réussi à professionnaliser la gestion
d’activités qui existaient avant sa création telles que
les colonies de vacances, les décorations, l’élaboration
d’actes de gestion (congés, mise en position de stage,
évaluation annuelle, etc), la préparation des actes d’actes
d’administration (avancement, reclassement, suspensions
temporaires d’activités, etc), le renforcement de capacités, la
gestion des avantages extra-salariaux mais surtout à réaliser
des activités novatrices dont les principales sont :
- Mise en place d’un dispositif de gestion des risques
professionnels et des conditions de travail ;
- Mise en place du Comité d’Hygiène, de Sécurité et
des Conditions de Travail du Pôle Peytavin ;
- Mise en place d’un Système de Gestion automatisée
DRH
DGC DFC DIS BAF
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1. La Division de la Gestion des Carrières (DGC)
La DGC est chargée, en relation avec les services utilisateurs,
de l’élaboration des actes de gestion et du suivi des
actes d’administration relatifs à la carrière des agents du
département, à l’exception du personnel de la Douane ainsi
que des personnels mis à disposition du département et qui
relèvent d’autres ministères, notamment les corps militaires,
paramilitaires et de police, ainsi que de la tenue à jour des
dossiers et du fichier du personnel.
À ce titre, elle assure notamment :
- Le suivi auprès du ministère chargé de la Fonction
publique du processus de recrutement ;
- La gestion des dossiers individuels des agents et du
fichier du personnel ;
- L’élaboration des actes de gestion des personnels
du ministère, en relation avec les services utilisateurs ;
- Le suivi des actes d’administration en relation avec
les services compétents du ministère chargé de la Fonction
publique ;
- La représentation du ministère aux commissions
administratives paritaires ;
- Une mission de conseils, d’études et de veille
juridique dans les domaines du droit, de la fonction publique
et du droit du travail ainsi qu’en ce qui concerne les relations
professionnelles ;
- La centralisation des propositions de décorations et
la préparation des dossiers.
La Division de la Gestion des Carrières comprend :
- Le Bureau des Actes de Gestion (BAG) ;
- Le Bureau de Suivi des Actes d’Administration (BSAA) ;
- Le Bureau de Gestion des Dossiers du Personnel
(BGD).
Le BAG est chargé du traitement et du suivi des actes de
gestion en relation avec les services utilisateurs.
À ce titre il :
- Accueille et oriente les agents affectés au ministère
et recueille les informations nécessaires à la tenue de leur
dossier individuel ;
- Prépare les attestations de prise ou de cessation de
service ;
- Veille à la prise des ordres de service et des notes
d’affectation ou de mutation ;
- Élabore les projets de décisions de congés de toute
nature ou de paiement d’indemnités compensatrices de
congé ;
- Prépare les autorisations d’absence et de sortie du
territoire national ;
- Prépare les dossiers des agents pour les décorations
aux Ordres nationaux ;
- Délivre les attestations de travail ou certificats
administratifs aux agents.
Le BSAA est chargé de recevoir toutes demandes provenant
des services relatives à des actes d’administration, de
les instruire et d’en assurer, le suivi auprès des services
compétents du ministère chargé de la Fonction publique.
À ce titre, il :
- Centralise les fiches d’évaluation et en assure la
transmission au ministère chargé de la Fonction publique ;
- Prépare les dossiers relatifs aux actes de promotion
(titularisation, avancement, reclassement, intégration et
reconversion d’emploi) des agents et en assure le suivi
auprès du ministère de la Fonction publique ;
- Reçoit les demandes, les traite et déclenche, si
nécessaire, les procédures relatives aux actes de sortie
temporaire ou définitive des agents (détachement,
disponibilité, suspension d’engagement, maintien par ordre
sans affectation -MOSA-, maintien par ordre sans affectation
et rémunération -MOSAR-, mise en position de stage, retraite,
radiation, démission) et assure le suivi auprès des services
compétents du ministère de la fonction publique et de la
direction de la solde des Pensions et rentes viagères ;
- Traite les dossiers en matière disciplinaire, en
relation avec les services utilisateurs et ceux du ministère de
la Fonction publique.
Le BGD est chargé de la constitution et de la conservation
des dossiers du personnel ainsi que de la tenue à jour du
fichier du personnel.
À ce titre, il :
- Ouvre systématiquement un dossier individuel pour
chaque agent du ministère ;
- Gère les dossiers individuels et le fichier
électronique du personnel ;
- Assure l’archivage physique et électronique des
dossiers ;
- Produit périodiquement des statistiques sur les
effectifs.
1.2. La Division de la Gestion prévisionnelle des Emplois et
des Compétences (DGPEC)
Elle est chargée de la mise en place d’une gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences ainsi que
de l’élaboration, de la vulgarisation et du suivi de la mise
en œuvre d’outils, de méthodes ou de cadres de gestion
stratégique des Ressources humaines.
À ce titre, elle assure notamment :
- La coordination de l’élaboration d’outils, de
méthodes ou de cadres de gestion des Ressources humaines
ainsi que de la mise en place d’un dispositif performant
permettant une bonne évaluation des agents ;
- Le suivi des mouvements du personnel ;
- Une planification des effectifs, en identifiant les
besoins en personnel des structures et en préconisant des
mesures d’ajustements ;
- La centralisation et l’analyse des besoins en
personnel exprimés par les différents services et propose,
des mesures de dotation ;
- La coordination et le suivi de l’exploitation des
évaluations périodiques ;
- L’organisation du processus d’intégration des
nouvelles recrues, en relation avec les services utilisateurs.
La DGPEC comprend :
- Le Bureau de la Planification et des Statistiques
(BPS) ;
- Le Bureau de Pilotage de la Mobilité (BPM) ;
- Le Bureau de l’Information -RH (BI-RH).
Le BPS est chargé de la tenue à jour des statistiques sur le
personnel pour permettre la prise de décisions de gestion, la
veille stratégique et la prospective.
À ce titre, il :
- Tient à jour une situation sur le personnel avec
indication des caractéristiques nécessaires au pilotage
stratégique des RH ;
- Produit des rapports périodiques sur la situation du
personnel ;
- Analyse les données sur les effectifs, les emplois et
les compétences et formule des préconisations ;
- Procède au recensement des postes vacants ou
susceptibles de l’être, en relation avec les services utilisateurs ;
- Évalue les besoins en personnel des différents
services du ministère ;
- Élabore le tableau prévisionnel des effectifs, des
emplois et des besoins en personnel ;
- Élabore les plans de recrutement du département.
Le BPM est chargé de promouvoir une politique de mobilité
pour satisfaire les besoins en personnels des différents
services du département et de favoriser le développement
des compétences et la motivation des agents.
À ce titre, il :
- Élabore des outils et méthodes de pilotage, en
relation avec les services déconcentrés ;
- Promeut l’institution de cadres de concertation sur
la gestion de la mobilité ;
- Décline et promeut la politique de diversité
(discrimination positive, maintien dans l’emploi des
personnes à mobilité réduite, des seniors, etc.) ;
- Veille à l’adéquation permanente des compétences
existantes avec les besoins à court, moyen et long terme du
département ;
- Assure le suivi de la mise en œuvre du dispositif des
évaluations périodiques du personnel ;
- Assure la coordination de l’exploitation des résultats
des évaluations ;
- Formule des propositions de mobilité et coordonne
l’élaboration de plans de mobilité ;
- Assiste aux réunions sectorielles sur la gestion des
carrières et de la mobilité ;
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- Assure le suivi de l’intégration de nouvelles recrues ;
- Assure le suivi des mouvements du personnel
(affectation, mutation, redéploiement) en rapport avec la
Division de la Gestion des Carrières ;
- Assure le secrétariat du cadre de concertation,
entre la DRH et les services utilisateurs, sur la gestion de la
mobilité.
Le BI-RH est chargé de la gestion du système d’information-
RH du ministère.
À ce titre, il :
- Anime le portail-RH, notamment en préparant les
outils et supports d’information appropriés et en gérant les
habilitations pour l’accès aux informations ;
- Coordonne la gestion et le développement des
applications informatiques en gestion des ressources
humaines ;
- Gère, en relation avec la cellule communication
du ministère, la communication interne pour les aspects
relevant de la fonction Ressources Humaines.
1.3. La Division de la Formation et du Coaching (DFC)
Elle est chargée de l’élaboration et du pilotage de la politique
de formation et-de renforcement des capacités des agents
du ministère.
À ce titre, elle :
- Centralise et analyse, les besoins en formation et
renforcement de capacités des personnels du département ;
- Participe à la sélection des prestataires pour la
formation et le coaching ;
- Coordonne l’élaboration des plans de formation
et de perfectionnement des agents, en relation avec les
services compétents ;
- Participe à la prospective des métiers et à
l’élaboration des curricula ;
- Assure le suivi de la mise en œuvre des plans de
formation ;
- Assure le coaching de proximité et la montée
en compétences des agents en charge de la gestion des
ressources humaines ;
- Assure le suivi du coaching de proximité et la
montée en compétences des chefs de service ;
- Met en place un cadre de concertation sur les
formations des agents des différentes structures du ministère ;
- Émet son avis sur les candidatures des agents du
département à tous les programmes d’études et de stages
ainsi que les demandes de financement de formations
formulées par les agents ;
- Examine les partenariats à nouer pour la recherche
de financement ;
- Assure la coordination des actions de formation
et favorise la mutualisation des moyens des différentes
structures ;
- Accompagne et conseille les agents en quête de
formation ainsi que ceux en cours ou en fin de cycle de
formation ;
- Procède au suivi - évaluation des actions de
formation des personnels ;
- Participe à l’élaboration de la stratégie nationale
de la formation continue des agents de l’État en collaboration
avec les services du ministère chargé de la Fonction publique ;
- Assure le secrétariat permanent du cadre permanent
de concertation, entre la DRH et les services déconcentrés
sur la formation ;
- Assure le secrétariat permanent du Comité
consultatif sur les Formations permanentes (CCFP).
La DFC comprend :
- Le Bureau de Planification et du Suivi de la Formation
(BPSF) ;
- Le Bureau de Gestion des Partenariats (BGP).
Le BPSF est chargé de la planification stratégique et
opérationnelle de la formation des agents du département
et du suivi de la mise en œuvre de la politique de formation.
À ce titre, il :
- Coordonne l’élaboration du plan de formation des
personnels, en rapport avec les services déconcentrés et le
comité consultatif sur les formations permanentes ;
- Assure le suivi de l’élaboration des modules et la
réalisation des actions de formation ;
- Gère les stages au sein du département, en relation
avec les services déconcentrés ;
- Assure le suivi des études et l’évaluation des
formations dispensées ;
- Tient à jour la base des données relatives aux
formations des personnels du département ;
- Conseille les agents sur la classification des
diplômes délivrés par les différents établissements de
formation.
Le BGP est chargé de la gestion des relations avec les
partenaires, dans le domaine de la formation et du
renforcement des capacités.
À ce titre, il :
- Assure le suivi des relations avec les structures et
organismes de formation, de financement de la formation ;
- Tient une base de données sur les différents
partenaires ;
- Assure le suivi des demandes de financement ;
- Accueille et conseille les agents pour le choix des
formations, les structures de formation et la recherche de
financement.
1.4. La Division des Interventions sociales (DIS)
Elle est chargée de la gestion des activités socio-éducatives
ainsi que de la promotion de mécanismes et méthodes
d’amélioration de la santé, de l’hygiène et de la sécurité en
milieu professionnel et notamment du renforcement des
structures mutualistes et dispositifs d’assurance collective.
À ce titre, elle :
- Initie et appuie des activités socio-éducatives au
profit des agents et des membres de leurs familles ;
- Promeut une politique de prévention des risques
professionnels et d’assistance médicale en faveur du
personnel et des membres de leur famille ;
- Développe une politique de promotion des
mécanismes de renforcement de la sécurité sociale en faveur
des agents et des membres de leur famille ;
- Développe la solidarité et l’entraide entre les
agents.
La DIS comprend :
- Le Bureau de Gestion des Affaires médico-sociales
(BG-MS) ;
- Le Bureau de Suivi des Relations sociales (BSRS).
Le BG-MS est chargé de la gestion des questions relatives
à la santé des agents et des membres de leur famille ainsi
que de celles portant sur l’hygiène et la santé en milieu
professionnel.
À ce titre, il :
- Élabore et assure le suivi de la politique de
prévention des risques professionnels, notamment les
mesures relatives aux conditions de travail, à la bonne
hygiène, au renforcement de la sécurité et à la protection de
la santé des agents ;
- Assure un suivi médico-social des agents du
département et des membres de leur famille ;
- Fournit une assistance sociale au personnel et aux
membres de leur famille et assure le suivi de leurs dossiers
auprès des institutions sociales ;
- Conseille et assiste les agents pour la préparation
de leur départ à la retraite.
Le BSRS est chargé de la gestion des relations sociales et
des activités socio-éducatives au profit du personnel et des
membres de leur famille.
À ce titre, il :
- Développe la vie communautaire, notamment par la
création et la gestion de cadres sociaux communautaires et
l’organisation de rencontres et séjours ;
- Contribue au renforcement des mécanismes
d’entraide et de solidarité entre agents ;
- Gère les relations sociales avec les partenaires
sociaux (amicales et associations d’agents du ministère) ;
- Coordonne l’organisation des Colonies de vacances
et des Arbres de Noel au profit des enfants du personnel ;
- Instruit et assure le suivi des demandes d’aides
sociales notamment l’assistance aux sinistrés et l’octroi de
billets par le ministère pour les pèlerinages aux lieux saints ;
- Représente le ministère lors des événements
sociaux (décès, mariage, naissance, etc.).
1.5. Le Bureau administratif et financier (BAF)
Il est chargé de la gestion administrative et financière de la
Direction des Ressources Humaines.
À ce titre, il :
- Prépare le budget de la Direction et en assure le
suivi de l’exécution ;
- Assure le suivi de la gestion administrative du
personnel de la Direction des Ressources humaines et du
Cabinet ;
- Gère, en collaboration avec le comptable des
matières, les approvisionnements en matières, fournitures et
équipements ;
- Identifie les besoins en informatique et définit les
prescriptions techniques ;
- Veille à la maintenance du parc et à la sécurisation
du réseau informatique de la direction des ressources
humaines ;
- S’assure de la tenue à jour de la comptabilité
matières et de la logistique ;
- Gère le parc automobile et les équipements de la
Direction des Ressources humaines ;
Le chef du BAF est assisté d’un comptable des matières chargé
de la réception des approvisionnements et de la gestion
des stocks ainsi que de la bonne tenue des documents de
comptabilité matières.
III. MISE EN PLACE D’UN RÉSEAU RH DU
MINISTÈRE
La fonction RH au sein du ministère étant partagée
principalement entre la DRH et les gestionnaires RH de
proximité, notamment les Directions de l’Administration et
du Personnel (DAP) des Directions générales, la Direction
du Personnel et de la Logistique (DPL) de la Douane et
les BAF, les différents acteurs ont été organisés en réseau,
pour notamment assurer la cohésion et la coordination des
activités.
Un tel réseau donne effectivement corps à cette dimension
« partage », à travers des actions et une organisation pour
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une gestion des ressources humaines efficace, pérenne et
responsable.
Pour offrir un cadre de référence à toutes les structures
du Département disposant d’une direction ou d’un service
chargé de la gestion du personnel, les acteurs dudit réseau
ont élaboré, grâce à une démarche participative et inclusive,
un Document d’Orientation Stratégique de la Politique des
Ressources Humaines (DOSPRH) du Ministère, diffusé par la
circulaire n° 0000607 /MEFP/DRH/sp du 18 octobre 2017.
Le réseau RH a été formalisé et structuré à travers l’arrêté
n°11110 du 29 juin 2017 portant création et fixant les règles
d’organisation et de fonctionnement du Comité de pilotage
de la Politique RH du ministère.
Le Comité de pilotage, présidé par le Secrétaire général du
ministère, est un cadre de concertation entre les acteurs,
d’orientation, de coordination et de suivi de la politique
des RH. Il s’appuie sur trois (3) commissions : la Commission
sociale, la Commission Carrières et la Commission Formation
et Coaching. Chacune de ces commissions est présidée par
un directeur en charge du personnel au sein du Ministère.
Ce dispositif permet à la DRH de se recentrer sur l’expertise,
la stratégie et le développement des RH et d’harmoniser les
pratiques en matière de GRH.
Toutefois, il faut reconnaitre pour le déplorer, parmi toutes ces
commissions, la commission sociale reste la plus dynamique
et la seule à se réunir régulièrement et à réaliser les activités
inscrites à son plan d’actions annuel.
IV. LES GRANDS DÉFIS
La création de la Direction des Ressources Humaines
(DRH) traduit la volonté des autorités de moderniser et de
professionnaliser la fonction Ressources Humaines (RH) du
Département afin de dépasser la simple administration du
personnelnaguèreassuréeparlaDirectiondel’Administration
Générale et de l’Équipement (DAGE) et prendre en charge les
aspects stratégiques de la fonction.
La modernisation de la fonction RH constitue, à cet égard,
un levier important pour l’atteinte des objectifs de
développement.
Dès lors, la DRH s’est, dès le début, confrontée aux principaux
défis ci-dessous :
- Moderniser l’administration du personnel à travers
notamment la mise en place d’un système d’information des
ressources humaines (SIRH) ;
- Mettre en place un dispositif de gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) ;
- Améliorer le dispositif de renforcement de
compétences et de formation des agents ;
- Pérenniser le coaching et mettre en place un
dispositif de mentorat et de gestion des talents ;
- Prendre en charge le bien-être des agents
(conditions de travail, épanouissement, prévention des
risques, etc.).
En somme, elle devra répondre aux nouvelles exigences de
l’économie du savoir sur laquelle repose essentiellement les
progrès des pays émergents.
Ces défis ont été déclinés par la politique RH du Ministère à
travers le Document d’Orientation stratégique de la Politique
RH (DOSPRH) qui a retenu comme vision ‘’ une Fonction RH
de référence au service de l’émergence et du développement
économique et social ‘’ mais aussi à travers le Plan stratégique
de Développement 2017-2021 de la DRH.
Cette politique s’articule autour de trois (3) grands axes :
- Gestion des effectifs, des carrières, des emplois et
des compétences ;
- Renforcement des capacités et développement du
coaching ;
- Renforcement de la politique sociale.
V. LA DÉMARCHE DE LA DRH
Après la création de la DRH en 2014 et la nomination du
Directeur des Ressources Humaines à la fin de l’année 2015,
ce dernier s’est attelé à mettre en place une organisation de
la DRH et de la fonction RH.
À cet effet, il a fallu adopter une nouvelle démarche pour
mener à bien les missions de la nouvelle DRH.
Étape 1: Organisation de la DRH
Dans ce cadre, l’arrêté n°017151 du 31 août 2015 portant
organisation de la Direction des Ressources Humaines
du MEFP est venu organiser la DRH et mieux préciser les
missions de la DRH.
Étape 2: Organisation de la fonction RH
Pour concrétiser son caractère de fonction partagée, le
second acte a été naturellement l’organisation de la fonction
RH et par la même occasion mettre en œuvre une stratégie
de gestion du changement.
Le premier séminaire de partage sur la fonction RH organisé
les 21, 22 et 23 janvier 2016, au Complexe Saly Hôtel marque
le point de départ de la conception de la politique de GRH et
de la mise en place du réseau des acteurs de la fonction RH
du Département.
Les quatre ateliers centrés sur l’élaboration et le pilotage de
la Politique RH, le manuel des procédures RH, la formation
et le Coaching et la gestion sociale ont permis un partage de
l’esquisse de l’orientation stratégique de la politique RH du
Ministère déclinée par la DRH mais aussi sur les pratiques et
projets développés par les différentes Directions générales
dans le domaine de la GRH.
À l’issue de ce séminaire des groupes de travail ont été mis
en place pour finaliser les projets de documents issus des
ateliers.
Un deuxième séminaire s’est déroulé les 21, 22 et 23 avril
2016, au Complexe Saly Hôtel, pour valider les documents
des groupes de travail en vue d’élaborer le projet de
Document de politique RH du Ministère. Il a permis de faire
des avancées significatives dans le sens de la définition
consensuelle de l’orientation générale de la politique RH du
Département, de l’esquisse de plans d’actions et de la mise
en place d’un réseau RH. La DRH a mis en place un comité
restreint pour finaliser ledit document qui a été dénommé
Document d’Orientation stratégique de la Politique RH du
ministère.
Un troisième atelier organisé sous forme de séminaire
résidentiel de trois jours a eu lieu au complexe Saly Hôtel les
09, 10 et 11 mars 2017. Il a débuté par un brainstorming sur
la compréhension du Document d’Orientation stratégique de
la Politique RH, validé et circularisé.
L’objectif général de cet atelier était de définir les modalités
de mise en œuvre du Document d’Orientation Stratégique de
la Politique des Ressources Humaines (DOSPRH). À l’issue des
travaux, les acteurs du réseau RH ont élaboré le plan d’actions
de mise en œuvre. De même, les projets d’arrêtés créant les
comités et formalisant le réseau RH ont été adoptés. Enfin,
les projets prioritaires du département en matière RH ont été
définis et les équipes de projets constituées.
Ainsi, le réseau RH a été mis en place par l’arrêté
n°11110 du 29 juin 2017 portant création et fixant les règles
d’organisation et de fonctionnement du Comité de pilotage
de la Politique RH du Ministère.
La mise en place du réseau a permis d’adopter une démarche
participative et consensuelle dans l’élaboration des outils
de GRH tels que le manuel de procédures de gestion
des ressources humaines, le livret d’accueil de l’agent, la
circulaire sur les comités d’hygiène, les outils RH prioritaires
et bientôt le guide d’accueil et d’intégration du nouvel agent.
Étape 3 : Élaboration d’un Plan stratégique de
développement
Afin de décliner clairement la contribution attendue de
la DRH dans la mise en œuvre de la LPSD du MFB, mettre
en cohérence les différents niveaux d’actions publiques et
concrétiser des projets prévus dans le DOSPRH élaborée en
2016, la DRH a mis en place un PSD 2017-2021.
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VI. LAMISEENŒUVREDELAPOLITIQUERH
Pour mettre en œuvre les grandes orientations retenues dans
le DOSPRH, la DRH a élaboré un plan stratégique 2017-2021
dont la vision est : « Des ressources humaines compétentes
et motivées pour un secteur de l’économie et des finances
performant ».
L’accomplissement de cette vision s’appuie sur l’esprit
d’équipe, le culte de la performance, l’équité et l’engagement
(EPEE).
La DRH s’était fixée comme objectif d’«élever la fonction
RH au niveau des principaux vecteurs de performance du
ministère à l’horizon 2021». Pour y arriver elle s’appuie sur
les aspects ci-dessus et les qualités professionnelles de son
personnel.
Lors d’un atelier ayant regroupé tous les agents, la DRH a
procédé à une évaluation de son plan stratégique et entamé
l’élaboration d’un nouveau plan d’actions.
Elle a régulièrement élaboré son plan de travail annuel, assuré
le suivi et l’évaluation et partagé ses rapports trimestriels et
annuels avec la Cellule d’Études et de Planification (CEP).
1. L’ADMINISTRATION DU PERSONNEL
Dans le cadre de l’administration du personnel civil du
Ministère, la DRH assure la préparation des actes de
gestion (congés, permissions, etc.) et le suivi des actes
d’administration (avancement, disponibilité, détachement,
suspension d’engagement, mise en position de stage, etc.)
auprès du Ministère chargé de la Fonction publique. Elle
assure également l’accueil des nouveaux agents.
Pour plus d’efficience, la DRH a entrepris la modernisation
de son dispositif de gestion administrative du personnel
par notamment l’automatisation des actes de gestion et
l’archivage numérique des dossiers du personnel. Les actes
sont préparés et signés dans des délais très courts. De ce
point les services sont rendus avec une grande célérité.
Dans ce cadre, un manuel des procédures de gestion
administrative des RH a été élaboré. Ce manuel a aidé
à développer une application web dénommée «Système
de Gestion automatisée des RH (SysgaRH), permettant le
stockage et la consultation de données sur le personnel (hors
agents des Douanes) et de dématérialiser les principaux
cycles de gestion administrative du personnel ; il s’agit d’un
Système d’Information des RH (SIRH) adapté à la gestion
des ressources humaines dans une administration publique.
Cette application est en cours de déploiement au niveau du
ministère ; elle est déjà fonctionnelle au niveau de certaines
directions choisies comme pilotes.
Un dispositif performant de suivi de tous les actes à toutes
les étapes, y compris les services du ministère de la Fonction
publique, a été mis en place.
2. LA FORMATION, LE COACHING ET LE STAGE
La DRH assure des actions de renforcement de capacités
des agents pour le développement de leurs compétences
et l’amélioration de leurs performances. Elle met l’accent
sur des formations orientées vers la maîtrise du travail mais
également sur la gestion des carrières.
Plusieurs sessions de formation sont organisées chaque
année dans les différents métiers du département pour une
plus grande professionnalisation des acteurs.
Plusieurs agents ont bénéficié de subventions pour la prise
en charge partielle ou totale de leurs frais d’études afin
de suivre des formations diplômantes leur permettant de
bénéficier de promotion, de reconversion d’emplois ou de
reclassement hiérarchique.
Dans le cadre de la formation continue, certaines directions
générales du ministère disposent de centres de formation où
des sessions spécifiques sont déroulées au profit de leurs
agents.
Afin d’accompagner les étudiants dans le cadre de leurs
formations, des opportunités de stage sont être offertes
par le Ministère des Finances et du Budget, en fonction des
places disponibles.
Par ailleurs, avec l’appui de l’Union européenne, le Ministère
a exécuté un projet de coaching dénommé « Coaching
des cadres dirigeants » au profit de quarante-six (46)
bénéficiaires afin de contribuer à une bonne mise en œuvre
des réformes à travers une meilleure appropriation et le
développement du leadership des cadres et l’amélioration
des interrelations. Par cette initiative novatrice, le Ministère a
été le premier et encore le seul à réaliser une telle activité au
sein de l’Administration sénégalaise.
La DRH a entamé la réflexion pour l’élaboration d’un plan
de formation global du ministère afin de rationaliser le
dispositif de formation, de pérenniser le coaching avec
de nouveaux projets mais aussi d’améliorer la gestion des
séniors et promouvoir le développement du mentorat et du
leadership féminin et la gestion des talents.
VII. LA POLITIQUE SOCIALE
L’épanouissement et le bien-être des agents et des membres
de leurs familles constitue une des préoccupations majeures
du Ministère.
À cet égard, la DRH organise, généralement en relation avec
la commission sociale du Ministère, diverses activités socio-
éducatives et sportives.
Pour prendre en charge de façon efficace la prévention des
risques dans les lieux de travail, le Département a prévu, par
la circulaire n°0084 du 28 Août 2018, la mise en place d’un
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
(CHSCT) au niveau de chaque site abritant des services du
ministère et regroupant plus de cinquante (50) agents. Le
CHSCT est un organe consultatif chargé de la gestion des
risques professionnels et des conditions de travail.
C’estdanscecadrequeleCHSCTduPôlePeytavinaétémisenplace
par la note de service n°0006 MFB/DRH/sp du 14 janvier 2021
désignantsesmembres.
Toutefois, il faut préciser que le comité est fonctionnel
depuis novembre 2020 avec l’avènement de la Covid-19
sous la présidence du Directeur de l’Administration Générale
et de l’Équipement (DAGE), monsieur Ibrahima Guèye.
La DRH a, dans le cadre de la commission sociale, mis en
place une coopérative d’habitat des agents du Ministère
des Finances et du Budget qui compte actuellement
environ 3 000 (trois mille) membres.
Les principales activités sociales déroulées sont :
- Randonnées pédestres annuelles ;
- Tournois de football ;
- Deux colonies de vacances annuelles (plus 600
enfants par an pour les différentes colonies organisées par
les Directions générales et la DRH) ;
- Octroi de billets pour le pèlerinage aux lieux saints
(Mecque et Rome) ;
- Arbres de Noël ;
- Accompagnement des amicales dans le cadre de la
journée internationale de la femme ;
- Facilitation de la restauration des agents à la pause;
- Décorations ;
- Accompagnement psychosocial des agents.
Le projet de mise en place d’une crèche vise à accompagner
le personnel féminin tandis que la mise en place d’une salle
de sports permettra d’améliorer la santé et l’épanouissement
des agents du Ministère.
Une mutuelle de santé dont les projets de textes ont été
élaborés est en cours de constitution ; L’assemblée générale
constitutive est prévue dans le courant de l’année.
VIII. LES OUTILS RH
Dans la dynamique de professionnalisation de la fonction
RH à l’aune de la Gestion axée sur les résultats, la DRH a
élaboré des outils modernes de GRH. Ces outils, en cours de
déploiement, participeront à améliorer la qualité du pilotage
de la politique de gestion des ressources humaines en vue
d’atteindre les objectifs de performance.
Les principaux outils sont :
- La fiche de renseignements : Elle permet de disposer de
toutes les informations utiles et nécessaires sur l’agent.
Elle renseigne notamment sur l’état civil, le statut, la
situation administrative ainsi que le parcours académique et
professionnel de l’agent. C’est un outil de gestion individuelle
des RH. Le niveau de déploiement au niveau du Ministère est
d’environ 80% des agents.
- La fiche d’emploi-type : C’est un outil de GPEC utilisé dans
le cadre d’une gestion collective des RH. Elle correspond
à un regroupement de postes similaires. Son importance
réside dans le fait de servir d’outil de base dans une
gamme d’activités de GRH (recrutement, formation, gestion
des carrières, évaluation, etc.). Le modèle est élaboré et le
déploiement est prévu en 2023.
- Le référentiel de compétences : C’est un outil de GPEC
utilisé dans le cadre d’une gestion collective et individuelle
des RH. Son utilisation revêt une importance capitale dans
un contexte de changement où les compétences doivent être
adaptées aux nouvelles situations de travail. Il permet de
disposer de l’ensemble des compétences nécessaires au bon
fonctionnement d’une organisation. Le modèle est élaboré
et le déploiement est prévu en 2023.
- La fiche de poste : C’est un outil de gestion des RH qui
correspond à une situation individuelle de travail dans
l’organisation. Elle renseigne sur l’identification du poste,
la mission confiée, le profil du titulaire en tenant compte de
l’environnement de travail, des rattachements hiérarchiques,
des activités et des tâches à réaliser. C’est l’outil de
base obligatoire de gestion et de suivi individuel dans la
dynamique des relations de travail. Elle sert également de
repère à l’élaboration des contrats d’objectifs en conformité
avec la vision et la stratégie définie. Le déploiement a
démarré et est réalisé à environ 50% des agents.
- Le contrat d’objectifs individuel : Le contrat d’objectifs
constitue un engagement de travail qui lie le collaborateur
et son supérieur hiérarchique. Il fixe les objectifs que le
collaborateur doit atteindre et détermine les moyens à
mettre à sa disposition. Il comporte des indicateurs permet de
mesurer la performance du collaborateur et sa contribution à
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la performance globale. Le déploiement a démarré.
- Le dispositif d’accueil et l’intégration : La mise en place d’un
dispositif d’accueil et d’intégration a pour but de formaliser,
de professionnaliser et d’harmoniser l’accueil et l’intégration
des nouveaux agents dans les différents services du
ministère. Il s’appuie sur plusieurs outils notamment, le livret
d’accueil, les journées d’intégration, le guide d’accueil et
d’intégration de l’agent.
- La cartographie des métiers : La cartographie des métiers
est une présentation globale et structurée de tous les métiers
du ministère.
Elle permet une meilleure connaissance des activités et
tâches exercées au sein du ministère ainsi que des profils des
acteurs. C’est un important outil de gestion de la formation
et des carrières, d’élaboration des autres outils RH et des
manuels de procédures et d’organisation du travail.
IX. LE SYSTÈME DE GESTION AUTOMATISÉE
DESRESSOURCESHUMAINES(SYSGARH)
Le Système de Gestion Automatisé des RH (SYSGARH) mis
en place dans le cadre de la modernisation de la GRH est
un système d’information sur les ressources humaines (SIRH),
comportant des statistiques et des données personnelles
sur les agents et permettant également la dématérialisation
des actes de gestion du personnel (Permission d’absence,
Autorisation exceptionnelle d’absence, Autorisation de
sortie du territoire, Congé annuel, Congé de maternité, Congé
maladie, etc.).
Le SYSGARH est aussi un outil d’archivage numérique des
dossiers du personnel et d’aide à la décision (évaluations,
décorations, promotion etc). La plateforme, actuellement
en phase test à la DRH, à la DTAI et à la DAGE depuis un an,
sera accessible à tous les agents du Ministère, sur la base
des habilitations accordées aux uns et aux autres selon les
responsabilités, pour garantir la confidentialité et la sécurité
requises.
Présentement, l’application déployée au niveau de la DAGE,
DTAI et DRH et en cours de présentation aux différentes
directions chargées du personnel.
Cette application web permet le stockage et la consultation
de données sur le personnel (hors agents des Douanes) du
MFB et de dématérialiser les principaux cycles de gestion
administrative du personnel.
Le SYSGARH est bâti autour des six (6) modules suivants.
- Tableau de bord
C’estunoutildecontrôleetdesuiviquifournitdesstatistiques
permettant à chaque responsable hiérarchique de connaitre
la situation de son personnel et de suivre son évolution. Les
indicateurs sont présentés sous plusieurs formes (tableau ou
graphique), pour une meilleure exploitation.
Permet à l’autorité/responsable hiérarchique :
- D’accéder aux différentes listes de son personnel ;
- De consulter les fiches et dossiers individuels de
ses agents ;
- D’effectuer des recherches.
- Gestion administrative (congés et permissions)
- Automatise la gestion des demandes de congés et de permissions au sein du département,
- Dématérialise tout le processus, depuis la demande de congé ou de permission de l’agent jusqu’à la génération de
la décision de congé validée par l’autorité compétente.
- Évaluation
Permet de dématérialiser le processus d’évaluation des agents du MFB.
- Gestion des décorations
Fournit à l’autorité et à chaque chef de service, pour ce qui le concerne :
- D’une part, la liste des agents déjà décorés (par ordre et grade) ;
- D’autre part, la liste des agents proposables à la décoration, pour chaque ordre national (ordre national du lion ou
ordre du mérite) et grade (commandeur, officier ou chevalier).
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
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• Centre de services
Offre la possibilité aux utilisateurs connectés à l’application
de pouvoir télécharger des documents (format PDF ou Word)
élaborés par la DRH.
Au total, la DRH a mis en œuvre plusieurs activités inscrites
ou non dans son plan stratégique. La plupart des activités
ont été réalisées grâce à un personnel compétent et dévoué.
Ainsi, la modernisation de la fonction RH du ministère a
connu une grande avancée. Elle a été structurée et mieux
professionnalisée. Les acteurs ont développé plusieurs outils
répondant aux standards de la gestion moderne.
Les conditions requises pour une véritable GPEC sont
remplies.
La qualité de vie au travail est mieux prise en charge.
DOSSIER PHARE
PASSATION DE SERVICE À LA DRH :
M. SOUMARÉ PASSE LE TÉMOIN À
M. DIALLO
La passation de service entre Monsieur Bassirou SOUMARE,
Directeur des Ressources des Humaines (DRH) du Ministère
des Finances et du Budget sortant et Monsieur Thierno Sadou
Diallo, Directeur des Ressources Humaines du Ministère des
Finances et du Budget entrant s’est tenu le vendredi 14
décembre 2022 à 10 heures, dans le bureau du DRH, sous la
supervision de Monsieur Cheikh NDIAYE, Inspecteur général
des Finances.
À la suite de la passation une cérémonie a été organisée
dans la salle de réunion se trouvant dans les annexes de
la DRH situés au niveau de l’ancienne école des Douanes,
en présence des inspecteurs généraux des finances Cheikh
Ndiaye et Mamoudou Niang, des parents, des amis et des
collaborateurs des deux concernés.
C’était l’occasion de rendre hommage à Monsieur Soumaré
qui parachève sa mission à la tête de la DRH suite à son
admission à la retraite et après sept (7) ans de bons et loyaux
services à la tête de la DRH.
Messieurs Kalidou Sall et Djibril Kane, respectivement
Chef de la Division de la Gestion des Carrières et Chef de
la Division de la Gestion prévisionnelles des Emplois et
des Compétences au niveau de la DRH ont pris la parole au
nom du personnel, pour féliciter le Directeur sortant pour
son admission à la retraite, non sans avoir rappelé toutes
les réalisations et innovations apportées à la DRH sous sa
direction. Ils ont ensuite souhaité la bienvenue au nouveau
DRH avant de l’exhorter à la poursuite du travail qui a déjà été
enclenché par son prédécesseur et à consolider les acquis.
Tous les intervenants ont magnifié les qualités humaines et
professionnelles des deux directeurs avant de formuler des
prières pour la suite de leurs carrières respectives.
Le Nouveau DRH, Monsieur Diallo, prenant la parole a rendu
hommage à son prédécesseur et formulé des prières pour la
suite de sa carrière pré-retraite. Il a remercié, le Directeur du
Contrôle Budgétaire, ses parents, amis et ex collaborateurs
de la Direction du Contrôle Budgétaire, présents dans la
salle. Monsieur Diallo a ensuite remercié la hiérarchie pour la
confiance placée en sa personne et a affirmé son engagement
à mener à bien les missions qui lui ont été confiées et celles
à venir.
Monsieur Soumaré a, quant à lui, rendu hommage à
son personnel avant d’exprimer toute sa disponibilité
à accompagner le nouveau DRH à chaque fois que de
besoin notamment en termes d’apports d’informations
complémentaires ou appui. Il a aussi remercié les autorités
du ministère pour la confiance placée en sa personne durant
sept (7) ans.
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Le Ministre des Finances et du Budget, M. Mamadou Moustapha Ba a présenté le Projet de Loi de Finances
(PLF) 2023 à l’Assemblée nationale. Le projet dénommé «budget de solutions» au regard du contexte de
crises, revêt une empreinte particulière, voire historique en atteignant plus de 6 411 milliards de FCFA.
Prenant en compte les contraintes liées à l’environnement national et international, il affirme que le PLF 2023
a fait le choix de se concentrer sur une stratégie ambitieuse et des réponses concrètes permettant de juguler,
dans les meilleurs délais et de la meilleure manière possible, les effets néfastes du coût élevé de la vie, tout
en parachevant les chantiers en cours. En outre, il créé les conditions d’une dynamisation des activités de
production, indispensables pour la croissance, la création de revenus et d’emplois décents.
LOI DE FINANCES 2023 : UN
BUDGET DE SOLUTIONS AUX
PROBLÈMES DES SÉNÉGALAIS
POLITIQUES ET TENDANCES ÉCONOMIQUES
DOSSIER PHARE
 


	14. 26 27
ECHOS FINANCES  ECHOS FINANCES
JANVIER - FÉVRIER - MARS 2023 JANVIER - FÉVRIER - MARS 2023
En fait, souligne le ministre, il s’agit là d’un « budget pour
apporter des solutions » et qui permet, en premier lieu, de
protéger les ménages et de contenir l’inflation. En somme,
selon l’argentier de l’État, le Gouvernement a fait le choix
d’agir, en même temps, sur la maîtrise, voire la baisse des
prix, et sur l’amélioration des revenus, afin de préserver au
maximum le pouvoir d’achat des citoyens.
Le budget 2023 prévoit, pour le soutien aux prix et aux
couches vulnérables : un montant de 35 milliards de FCFA
de cash transfert dans le cadre du programme des bourses
de sécurité familiale, un montant de 450 milliards de FCFA pour la
subventionàl’énergie,etenfinunmontantde100milliardsdeFCFA
pour que les prix des denrées de première nécessité restent
accessibles à la majorité de nos compatriotes.
Toutefois, affirme M. Mamadou Moustapha Ba, des mesures
sont prévues à travers une feuille de route en vue d’une
maitrise des subventions. Cet aspect devrait éviter des
dérapages susceptibles de porter atteinte aux équilibres
budgétaires.
En outre, l’État va renforcer les mesures de soutien à la
filière rizicole, pour booster la production ainsi que la mise
en œuvre de mesures et actions destinées à stimuler les
différentes filières, afin de consolider les bases de notre
souveraineté alimentaire. Par ailleurs, l’intervention de l’État
prend en compte une meilleure valorisation de nos produits
et une promotion du « consommer local », le renforcement
des moyens de surveillance des marchés, l’assainissement
des circuits de distribution et le suivi du respect des règles
liées à la concurrence, de même que la simplification des
procédures d’importation, le décongestionnement du Port
de Dakar. Ce dernier aspect implique, tout aussi, la maitrise
des droits et frais de passage portuaires qui ont un impact
aggravant sur les prix intérieurs.
Dans le même sillage, l’État va poursuivre la réalisation des
projets phares du Plan d’Actions Prioritaires Ajusté et Accéléré
(PAP2A) du PSE. Il s’agit, entre autres projets d’envergure,
du programme national de Bourses de sécurité familiale,
des projets de désenclavement des terroirs, des projets
d’infrastructures sanitaires dont l’hôpital de Tivaouane et le
projet de reconstruction de l’hôpital Le Dantec ainsi que du
projet Pilote « Bus Rapid Transit » (BRT).
Sur le plan macroéconomique, le projet de loi de finances
est bâti sur une prévision de croissance de 10,1% en 2023,
contre 4,8% en 2022. Pour le déficit budgétaire, il est projeté
à 5,5% contre 6,2% en 2022. Mais l’objectif de l’État, selon
Moustapha Ba, est de le ramener et de le contenir, à terme,
en dessous de 3%, à la faveur des réformes engagées sur la
fiscalité et la gestion budgétaire.
Au total, le projet de LFI 2023 est arrêté à 6 411,5 milliards de FCFA
décomposé ainsi :
- Pour les dépenses, elles s’établissent à 5 141,9 milliards de FCFA,
contre 4 702,9 milliards de FCFA pour l’année 2022, soit une
augmentation de 439 milliards de FCFA (+9,3%). Elles se
répartissent comme suit :
- Dépensessurressourcesinternes:4297,1milliardsdeFCFA;
représentent 84% des dépenses totales. Cette prédominance
des ressources internes témoigne de
l’avancée significative vers une véritable souveraineté
budgétaire ;
- Dépenses sur ressources extérieures : 667,9 milliards de FCFA ;
- DépensesdescomptesspéciauxduTrésor:176,9milliardsdeFCFA;
- Amortissement de la dette : 1269,6 milliards de FCFA.
La situation des recettes projetées, la stratégie de la dette et
l’évolutiondesbudgetsdesinstitutionsconstitutionnellesainsique
les recettes du projet de loi de finances pour 2023 sont arrêtées à
4 096,4 milliards de FCFA, contre 3 647,8 milliards de FCFA pour
l’année 2022, soit une augmentation de 448,6 milliards de FCFA
(+12,3%). Elles se décomposent comme suit :
- Recettes internes : 3 640,5 milliards de FCFA contre 3231,1
milliards de FCFA en 2022 ;
- Dons budgétaires et en capital : 279 milliards de FCFA
contre 266 milliards de FCFA en 2022 ;
- RecettesdescomptesspéciauxduTrésor:176,9milliardsdeFCFA;
Les bonnes perspectives en matière de recettes internes en
2023 sont expliquées par l’accélération de la mise en œuvre
de la Stratégie des Recettes à Moyen Terme (SRMT), qui
fédère et coordonne l’action des services de l’État pour une
mobilisation efficiente des ressources publiques.
Ainsi, la mise en œuvre des chantiers de réforme des
administrations fiscale et douanière, notamment par
l’atteinte de la maturité digitale à partir de 2023, devrait
porter ses premiers fruits.
De même des efforts substantiels seront fournis pour une
rationalisation des dépenses fiscales, à travers une réduction
graduelle des exonérations les plus régressives, tout
en veillant à éliminer l’impact de cette élimination sur les
couches les plus vulnérables de la population.
Pour le ministre, l’ambition du gouvernement est d’asseoir
une fiscalité simple et efficace, incitative et juste, moderne et
transparente, organisée autour d’une utilisation accrue des
technologies numériques.
Selon lui, 2023 sera la première année de collecte de
ressources fiscales directement issues de l’exploitation des
ressources d’hydrocarbures appartenant au Sénégal. Sur
les 51,6 milliards de FCFA attendus, 33,7 milliards de FCFA
vont abonder le budget général, 5,2 milliards de FCFA iront
au Fonds intergénérationnel et 12,7 milliards de FCFA
reviendront au Fonds de stabilisation.
Pour ce qui concerne la dette publique, à l’instar de ce
qui se fait partout dans le monde, le Sénégal a recours
à l’endettement pour contribuer au financement de son
développement ainsi qu’à l’amélioration des conditions de
vie de sa population
À noter que le Sénégal continue de bénéficier de la confiance
de la communauté financière internationale. Il présente,
selon le ministre, contrairement à la plupart des pays de
l’Afrique subsaharienne, un profil de risque modéré grâce
à une gestion prudente de son endettement, grâce à ses
performances économiques, avec des taux de croissance
appréciables, grâce aussi à la bonne tenue de ses finances
publiques ainsi qu’à la qualité de ses politiques publiques
qui le placent sur la voie de l’émergence.
Toutefois, l’État du Sénégal compte maintenir une politique
d’endettement privilégiant les ressources concessionnelles,
le recours au marché financier régional tout en favorisant les
partenariats public-privé, afin de garder l’endettement sur
une trajectoire soutenable et viable.
Le recours aux financements non-concessionnels ne sera
retenu que pour financer les projets présentant un taux de
rendement interne élevé, informe Mamadou Moustapha Ba.
L’amélioration significative des recettes résultant de la mise
œuvre de la Stratégie de Recettes à Moyen Terme devra,
pour sa part, permettre de limiter, à terme, le recours à
l’endettement.
S’agissant des moyens dévolus aux institutions
constitutionnelles, le ministre des Finances et du Budget
promet de tout revoir, y compris la Présidence de la
République dont le budget s’élève à 71 682 309 408 FCFA
en 2023 contre 72 231 549 548 FCFA dans la LFI 2022, soit
une baisse de 549 240 140 FCFA en valeur absolue et 0,8%
en valeur relative.
Cette baisse s’explique essentiellement, selon lui, par
l’arrivée à terme des projets d’investissement tels que le
Programme d’Acquisition d’un Patrouilleur et l’Acquisition de
vedettes.
Ilyaaussilefaitquelebudgetdel’Assembléenationalevas’élever
à 20 758 105 137 FCFA en 2023 contre 17 215 015 137 FCFA
danslaLFI2022,soitunehaussede3543090000FCFAenvaleur
absolue et 20,58% en valeur relative.
Cette hausse s’explique fondamentalement par les
indemnités forfaitaires de transport et l’acquisition des
véhicules pour les membres de bureau et les Présidents de
commissions.
Le budget du Conseil économique, social et environnemental
est de 7 541 040 284 FCFA en 2023 ; Il ne connaît donc pas de
variation par rapport à la LFI 2022. Le budget du Haut Conseil
des Collectivités territoriales s’élève à 9 160 000 000 FCFA
en 2023 contre 8 550 000 000 FCFA dans la LFI 2022, soit
une hausse de 610 000 000 FCFA en valeur absolue et 7,1%
POLITIQUES ET TENDANCES ÉCONOMIQUES POLITIQUES ET TENDANCES ÉCONOMIQUES
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en valeur relative.
La hausse s’explique essentiellement par l’allocation d’une
indemnité forfaitaire de transport d’un montant global de
1 260 000 000 FCFA, atténuée par la baisse des dépenses
d’investissement d’un montant de 650 000 000 FCFA.
Le budget du Conseil Constitutionnel s’élève à 1 144 028 000 FCFA
en 2023 contre 1 233 583 600 FCFA dans la LFI 2022, soit
une baisse de 89 555 600 FCFA en valeur absolue et 7,3%
en valeur relative.
Cette baisse s’explique uniquement par la réduction des
dépenses de personnel, suite à une mise à jour des effectifs.
Le budget de la Cour Suprême s’élève à 3 315 088 622 FCFA
en 2023 contre 2 452 252 000 FCFA dans la LFI 2022, soit
une hausse de 862 836 622 FCFA en valeur absolue et
35,2% en valeur relative.
La hausse s’explique principalement par la mise en place du
Fonds d’intervention de 500 000 000 FCFA qui fait suite au
décret n°2022-1582 du 1er Septembre 2022 portant régime
financier de la Cour Suprême.
Le budget de la Cour des Comptes s’élève à 10 530 981 575 FCFA
en 2023 contre 8 595 066 136 FCFA dans la LFI 2022, soit
une hausse de 1 935 915 439 FCFA en valeur absolue et
22,52% en valeur relative.
L’évolution positive du budget s’explique essentiellement
par la prise en charge des indemnités de contrôle et de
fonction des magistrats et autres personnels de la Cour, pour
un montant de 1 487 200 000 FCFA.
Enfin, le budget de la Primature s’élève à 29 451 920 235 FCFA
en 2023 contre 27 029 796 583 FCFA pour le Secrétariat
général du gouvernement qui conduisait pratiquement les
mêmes missions.
Ainsi, le budget 2023 a l’ambition d’apporter plusieurs
solutions concrètes de nature à avoir des répercussions
sur le quotidien des citoyens et de relever les défis induits
par les tensions géopolitiques à l’échelle mondiale et sous-
régionale, pour une relance économique. Bâti de manière
prudente et orthodoxe, il sera exécuté avec engagement et
diligence, assure le ministre.
En application des dispositions de notre constitution, les
lois de finances sont des lois organiques présentées par
l’Exécutif (le Gouvernement), votées par l’Assemblée
nationale (le Législateur) et promulguées par le Président
de la République. C’est la démarche normative. L’exercice
des missions régaliennes étant une continuité, la
constitution a légiféré sur la conduite à tenir au cas où le
projet de loi de finances ne serait pas voté.
Le Sénégal a connu dans son histoire budgétaire quatre lois
organiques relatives aux lois de finances et deux approches
de gestion budgétaires différentes :
- La loi organique n° 62-36 du 14 mai 1962, avant la
création de l’Union Économique et Monétaire Ouest Africain
(UEMOA) : elle est axée sur les moyens et le contrôle de
conformité et de régularité de la dépense publique. Elle a
été modifiée en 1963 et en 1974 ;
- La loi organique n° 2001-09 du 15 octobre 2001 à
la suite de la création de l’UEMOA : elle transpose la directive
communautaire 05/1997 relative aux lois de Finances. En
application des dispositions du Traité de l’UEMOA relatif à
l’harmonisation des législations et procédures budgétaires,
des lois de finances et des comptabilités publiques),
l’UEMOA venait de se doter de son premier cadre harmonisé
des Finances publiques (1997/1998). L’approche budgétaire
basée sur les moyens est maintenue ;
- La loi organique n° 2011-15 du 08 juillet 2011
transposant la directive 06/2009/CM/UEMOA relative aux
lois de Finances. Les directives de 1997/98 modifiées en
2000 sont abrogées et remplacées par celles de 2009
pour marquer le passage du budget de moyens au budget
programme axé sur la performance de l’action publique.
La directive du cadre juridique, pour marquer une rupture
totale avec les pratiques d’un budget de moyens, s’adosse
sur la démarche de performance, la responsabilité, la
LE CADRE BUDGÉTAIRE
DE L’ÉTAT : PASSAGE D’UN
BUDGET DE MOYENS Á UN
BUDGET PROGRAMME AXÉ
SUR LES RÉSULTATS
POLITIQUES ET TENDANCES ÉCONOMIQUES POLITIQUES ET TENDANCES ÉCONOMIQUES
Mbaye THIAM
Journaliste/Cellule de Communication
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liberté d’action du gestionnaire et la reddition des comptes.
La LOLF 2011-15 a été modifiée en urgence en décembre
2016 pour permettre à l’Exécutif de différer de trois ans, soit
en janvier 2020, son entrée en vigueur au 1er
janvier 2017,
donnant ainsi cours légal à la LOLF 2001-09 ;
La loi organique 2011-15 du 08 juillet 2011 a été abrogée
et remplacée par la loi organique n° 2020-07 du 26 février
2020, nouveau cadre budgétaire de l’État, pour corriger les
insuffisances et lacunes relevées dans la 2011-15.
La LOLF de 2020 comporte plusieurs d’innovations chacune
d’elles pouvant valablement faire l’objet de développements
utiles et enrichissants pour la culture budgétaire du lecteur.
Le nouveau cadre budgétaire, un pari et un défi, ambitionne
un repositionnement du citoyen au centre de l’action
publique irremplaçable pour la transformation de la structure
de l’économie nationale et le développement humain.
La réussite de son implantation dans la progressivité
dépend non seulement de la qualité du pilotage politique
mais surtout des évolutions nécessaires dans les pratiques
actuelles de Gestion des Ressources Humaines (GRH) des
administrations publiques, un des facteurs de succès des
réformes.
Le premier budget de l’État présenté et voté en mode
programme par le Sénégal ne remonte qu’au 1er
janvier 2020
soit trois ans de pratique.
L’objectif de l’article est de passer en revue l’évolution des
pratiques de gestion budgétaire, du budget de moyens au
budget axé sur les résultats en mettant l’accent surtout sur
les changements induits par le nouveau cadre budgétaire de
l’État.
En effet, en interrogeant l’histoire du budget du Sénégal, le
pays, un an après son premier gouvernement composé de
quinze (15) ministres, s’est doté de sa première LOLF en
mai 1962. Ainsi, ladite loi acte-t-elle ainsi, le début de la
présentation et de l’exécution d’un budget de moyens. Le
premier budget de l’État à cheval sur deux années civiles
(juin de l’année n à juin de l’année n+1), s’équilibrait en
recettes et en dépenses à 40,2 milliards de FCFA dont
9,7 milliards de dépenses en capital.
Unearticulationdelabudgétisationsurlesprioritésdespolitiques
publiques n’était pas chose aisée dans un contexte où tout
est prioritaire et les ressources limitées. Des choix budgétaires
s’imposaient alors. L’articulation du processus budgétaire sur les
priorités résultant des stratégies de développement visée par le
cadre budgétaire de l’époque montre la reconnaissance du rôle
essentiel de l’État dans la planification stratégique et le suivi
évaluation de l’action publique.
En sa qualité de Président du Conseil sous la première
République, le chef du Gouvernement, en son temps,
«Mawdo» feu Mamadou DIA, porteur de la vision du Sénégal
indépendant, définissait les choix politiques, fixait les
orientations aux fins de permettre à l’action publique, avec
l’approbation du législateur du projet de lois de finances, de
renforcer la structure de l’économie et les capacités de l’État
à fournir des prestations de service de qualité aux citoyens
sénégalais. Sous un régime parlementaire éphémère, le
Sénégal a tenté en vain d’initier un processus d’élaboration
de son premier plan national de développement économique
et social avec l’appui du père Louis-Joseph Lebret, un
Dominicain invité par le gouvernement. Mais, la crise
institutionnelle vécue en 1962 bascula le Sénégal dans un
régime présidentiel à exécutif monocéphale jusqu’en février
1970. Celle-ci dissipée, les institutions remises en marche,
la première loi de finances du Sénégal fut exécutée par
ordonnance n° 63-01 du 15 mai 1963.
Ce bref rappel historique, nous montre simplement qu’un
processus de développement qui se construit petit à petit
dans le renforcement et la consolidation des acquis a besoin
d’une stabilité des institutions, d’une vision de l’État, d’un
cadre de gestion budgétaire opérationnalisant les stratégies.
Quel que soit le courant de pensées, face à une demande
sociale toujours pressante sur le politique, la recherche des
voies et moyens permettant d’articuler au mieux le budget
sur les priorités restera un enjeu et défi permanent.
Les cadres stratégiques de développement ont marqué
leur passage au Sénégal. Des plans quadriennaux de
développement économique et social, qualifiés de
catalogues de projets et programmes, le pays s’est retrouvé
avec un nouveau cadre stratégique de développement,
«le Plan Sénégal Émergent (PSE), horizon 2035» en passant
par les différents plans d’ajustement, le Plan d’Orientation
stratégique pour le Développement Économique et Social
(PODES), le Programme National de Lutte contre la Pauvreté
(PNLP), le Document de Politique Économique et Social (DPES)
et la Stratégie Nationale de Développement Économique et
Sociale (SNDES).
La longue période d’ajustement et d’une austérité budgétaire
qui a vécue jusqu’en 2000 a mis en veilleuse la planification
stratégique, la priorité étant accordée à l’équilibre financier
et budgétaire et à la restructuration du secteur public et
parapublic (réduction du nombre de ministères, gel des
recrutements dans la fonction publique, réduction des
effectifs, baisse des salaires, vérité des prix, suppression
de société d’encadrement, etc.). Les premières mesures de
réformes budgétaires et de structure avec leurs impacts
sociaux sont mises en œuvre avec l’accompagnement des
PTF.
La deuxième génération de réforme du cadre budgétaire de
l’État a été un alignement du droit budgétaire sénégalais
inspiré de l’ordonnance budgétaire française de 1959, sur
les premières directives du cadre harmonisé des Finances
publiques au sein de l’UEMOA adoptées en 1997 à la suite
de la création de l’espace communautaire par le traité du
10 janvier 1994 modifié le 29 janvier 2003. Ce cadre dédié
à l’harmonisation des législations sur les Finances publiques,
s’articule autour de six directives communautaires :
- La loi organique relative aux lois de finances (LOLF) ;
- Le Code de transparence dans la gestion des
Finances publiques ;
- La Nomenclature Budgétaire de l’État (NBE) ;
- Le Règlement Général sur la Comptabilité publique
(RGCP) ;
- Le Plan Comptable de l’État (PCE) ;
- Le Tableau des opérations financières de l’État
(TOFE).
La directive mère n° 05/1997 relative aux lois de finances
fixait les règles fondamentales relatives à la nature, au
contenu, à la procédure d’élaboration, de présentation et
d’adoption des lois de finances, ainsi qu’aux opérations
d’exécution et de contrôle du budget de l’État.
Cette directive a été transposée dans le droit budgétaire
sénégalais par la loi organique n° 2001-09 du 15 octobre 2001.
Reconduisant l’approche du budget de moyens, elle a
apporté des changements :
- La préparation du budget de l’État suivant une
Nomenclature Budgétaire de l’État (NBE) conforme aux
bonnes pratiques (MSFP de 1986 mis à jour en 2014) ;
- La désignation du ministre chargé des finances,
ordonnateur principal et unique des recettes et des dépenses
du budget de l’État ;
- La suppression des inspections des opérations
financières (IOF) dédiées au contrôle de conformité et
de régularité de la dépense publique et la création d’une
Direction chargée du Contrôle des Opérations Financières
(COF) rattachée au ministre chargé des finances.
De la LOLF de 1962 à celle de 2001, les pratiques de
gestion budgétaire n’ont pas véritablement connu une
évolution de fond. Le budget de moyens s’est imposé plus
de deux générations (de 1962 à 2019). Caractérisé par son
mécanisme de reconduction systématique des services
votés, l’absence d’articulation des choix budgétaires sur les
priorités des politiques publiques et de culture de résultats
dans l’exécution de l’action publique, la rigidité des contrôles
a priori, des gestionnaires plus portés au respect de la
conformité aux règles qu’à la valorisation de la performance
de leurs activités, ont mis à nu les limites objectives du
budget de moyens et de nos pratiques.
Les évaluations de la performance de la gestion des
finances publiques, des pratiques comptables (CFAA) et des
marchés publics (CPAR), réalisées respectivement en 2001
et 2003 par les Partenaires Techniques et Financiers (PTF)
conjointement avec le gouvernement ont non seulement
confirmé toutes les limites sur le plan budgétaire et
comptable mais véritablement le fait déclencheur de la prise
de conscience sur la nécessité d’apporter des ajustements
et des améliorations dans les procédures budgétaires et
d’achat public.
La réceptivité, l’adhésion et le portage politique du
ministre chargé des Finances a permis de créer le cadre
d’implémentation progressive des réformes budgétaires
préconisées en 2001 dans les différents domaines
analysés. La dissémination de ces revues dans l’espace
communautaire aura permis également aux Etats de l’espace
communautaire, d’anticiper sur les évolutions en perspective
et d’être en avance sur la Commission de l’UEMOA garante de
l’harmonisation des législations sur les finances publiques.
Nonobstant l’absence de base juridique, les évolutions
introduites dans le respect des dispositions du droit
budgétaire en vigueur, ont le mérite de secouer les pratiques
traditionnelles de gestion budgétaire. Globalement, c’est
une cinquantaine de recommandations qui a été adoptée
par le conseil interministériel de juillet 2003 tenu pour
une première dans les locaux du ministère en charge des
finances sous la présidence du Chef du gouvernement,
une reconnaissance du leadership et de la responsabilité
du département dans le portage politique et la conduite
des chantiers de réformes des finances publiques et des
changements attendus.
Des ajustements et améliorations ont été apportés
essentiellement dans les domaines suivants :
- La préparation du budget de l’État ;
- L’exécution et le contrôle budgétaire ;
- La gestion de la trésorerie ;
- La gestion de la dette publique ;
- La tenue de la comptabilité publique et le système
d’enregistrement d’information comptable etde reporting ;
- Les contrôles exercés sur les finances publiques ;
- Les instruments de gestion.
Les recommandations validées pour améliorer la gestion
budgétaire de l’État ont été explicitées par les services
responsabilisés dans la mise en œuvre, par des fiches
techniques précisant les problèmes à résoudre, les objectifs
spécifiques à atteindre, les résultats attendus, les indicateurs
de mesure et les activités à mener sous forme de plans
d’actions assortis d’un calendrier d’exécution.
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